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Madame la Conseillère nationale, Monsieur le Conseiller national, 
Madame la Conseillère aux Etats, Monsieur le Conseiller aux Etats, 

La lecture de ce document ne vous prendra pas plus de trois minutes. Il vous apporte un éclairage bref mais précis sur 

un thème touchant l’enfance et la jeunesse. Nous sommes à votre disposition pour répondre à toute question 

complémentaire, par courriel (ekkj-cfej@bsv.admin.ch), par téléphone (058 462 79 80) ou sur www.cfej.ch. 

En vous souhaitant une excellente session d’hiver 2015,     Pierre Maudet, président de la CFEJ 
 

 

L’avis des jeunes vous concerne 
 

Dans le cadre d’une enquête nationale, la Commission fédérale pour l’enfance et la jeunesse (CFEJ) 

a sondé l’opinion des jeunes vivant en Suisse à l’orée de leur majorité civique sur des sujets 

sociopolitiques d’actualité. Les résultats de l’enquête « Ma Suisse et moi », de même que les 

recommandations de la CFEJ, fournissent de nombreuses pistes pour mieux prendre en compte 

les aspirations des jeunes. 

 

En vertu de l’art. 22 de la Loi sur l'encouragement de l'enfance et de la jeunesse (LEEJ, RS 446.1), la CFEJ 

est chargée d'observer et d'analyser l'évolution de la situation des enfants et des jeunes, de formuler des 

propositions développant les aspirations de la jeune génération et d'examiner les conséquences qu'auront 

d'importantes dispositions légales pour la jeunesse. Fidèle à ce mandat, la CFEJ a recueilli par une enquête 

nationale les opinions des jeunes qui atteignent leur majorité en 2015 et qui ont été, pour la plupart, appelés 

à participer aux récentes élections fédérales. Ces jeunes se sont positionnés sur une palette d’enjeux 

socio-politiques (formation, politique familiale, migration et rapport à l’UE, école et compétences de vie, 

etc.). La brochure annexée vous permet de découvrir les principaux résultats. 

 

Pour donner suite à cette enquête, la CFEJ a organisé une conférence nationale et s’est positionnée par 

rapport aux résultats par une série de recommandations. Morceaux choisis sur deux thèmes qui peuvent 

vous intéresser en tant que parlementaires fédéraux. 

 

Participation politique et engagement social des jeunes 

Contrairement aux idées reçues, 50% des jeunes ayant répondu à l’enquête se déclarent intéressés par la 

politique. Cependant, les jeunes femmes se disent moins intéressées par la politique et se perçoivent aussi 

comme moins compétentes en la matière que leurs pairs masculins. L’éducation à la citoyenneté doit être 

renforcée à l’école et en dehors, être dotée d’outils attractifs et offrir des opportunités de vivre la démocratie 

et la prise de responsabilités. D’ailleurs, sans remettre en cause l’actuelle obligation de servir, 50% des 

jeunes interrogés sont prêts à la troquer contre un service citoyen permettant le libre choix du domaine 

d’engagement que cela soit la défense nationale, la santé, le social ou la protection de l’environnement. 

Pour inciter un maximum de jeunes à participer activement à la vie sociale et citoyenne, la CFEJ renouvelle 

sa demande que soit mis en place un service citoyen obligatoire à l’échelle nationale, ouvert tant aux jeunes 

hommes qu’aux jeunes femmes. 

 

Carrières et répartition des tâches au sein de la famille 

Les jeunes femmes et les jeunes hommes ne sont pas en phase sur la future répartition des tâches au sein 

de la famille. Si 29% des jeunes hommes sont encore attachés au modèle traditionnel (lui travaille à plein 

temps, elle s’occupe des enfants et du ménage), seuls 15% des jeunes femmes partagent cet avis. Les 

jeunes femmes plébiscitent le travail à temps partiel, pour les femmes comme pour les hommes.  

Pour favoriser la conciliation de la vie familiale et de la vie professionnelle, la CFEJ recommande 

notamment de mettre en place un congé parental et invite la Confédération à promouvoir le travail à temps 

partiel chez les hommes, en montrant l’exemple dans l’administration fédérale, pour que les carrières 

professionnelles tant des hommes que des femmes puissent s’articuler de manière optimale avec 

l’évolution des modes d’organisation familiale. 

 

Le rapport de recherche, avec une analyse fouillée des résultats de l’enquête, est disponible sur le site de 

la CFEJ, tout comme la prise de position de la CFEJ avec un ensemble de recommandations qui pourraient 

être mises en œuvre au cours de la législature qui démarre. 

http://www.cfej.ch/

